
Le Burundi refuse de signer une convention sur le contrôle des armes légères

@rib News, 20/11/2010 â€“ Source BelgaHuit pays d'Afrique centrale, sur onze concernÃ©s, ont signÃ© vendredi Ã  Brazzaville
une convention sur le contrÃ´le de la circulation des armes lÃ©gÃ¨res et de petit calibre (ALPC), censÃ©e aider Ã  rÃ©duire la
violence dans leur zone en proie Ã  des rÃ©bellions et groupes armÃ©s.Les signataires sont le Congo, la RÃ©publique
dÃ©mocratique du Congo (RDC), le Gabon, le Tchad, l'Angola, Sao TomÃ© et Principe, la Centrafrique et le Cameroun. En
revanche, le Burundi, la GuinÃ©e Ã©quatoriale et le Rwanda n'y ont pas apposÃ© leur signature, faute d'avoir "les pleins
pouvoirs" pour les deux premiers, "pour des raisons internes" pour le dernier.
Cette convention vise aussi le contrÃ´le "des munitions et de toutes piÃ¨ces et composantes" pouvant servir Ã  fabriquer,
rÃ©parer ou assembler ces armes, selon le ComitÃ© consultatif permanent des Nations unies chargÃ© des questions de
sÃ©curitÃ© en Afrique centrale (Unsac), regroupant les onze Etats concernÃ©s.AppelÃ© "Convention de Kinshasa" - parce que
le projet a Ã©tÃ© adoptÃ© en avril dans cette ville - le texte a Ã©tÃ© signÃ© Ã  l'issue d'une rÃ©union de quatre jours de l'Unsac.Pour
le Haut reprÃ©sentant de l'ONU chargÃ© du dÃ©sarmement, Sergio Eduarte, la signature de la convention est "un grand pas
en avant dans les efforts d'une paix et d'une sÃ©curitÃ© durables" dans une rÃ©gion oÃ¹, selon une enquÃªte rÃ©alisÃ©e en 2006
avec le concours de l'ONU, quelque 7 millions d'armes lÃ©gÃ¨res et de petit calibre seraient en circulation illÃ©gale.La
convention pourrait entrer en vigueur en 2011 si elle est ratifiÃ©e par six des onze Etats de la rÃ©gion, selon ses
promoteurs.
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